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LA MAITRISE DU NOUVEAU CODE DU

 TRAVAIL EN MATIÈRE DE GESTION 
DES RESSOURCES HUMAINES. 

 



Résultats attendus

Objectifs

Opportunité du séminaire

Profil Informations

Le programme détaillé

• Développer la qualité des relations entre employeur 
et travailleur ;
• Permettre aux partenaires sociaux de s’approprier 
cette nouvelle loi qui actualise le dispositif règlemen-
taire du travail en Côte d’Ivoire. 

Le nouveau code du travail de 2015 devrait : 
• faciliter, simplifier d’avantage, les relations entre les 
employeurs et les travailleurs.
• permettre le développement humain et social de 
l’entreprise  à travers le respect des droits et obligations 
des travailleurs pour concourir au développement d’un 
secteur privé plus efficient à travers :

Ce séminaire donne l’opportunité aux décideurs, responsables des ressources humaines et aux 
travailleurs, de participer de manière plus efficiente au développement de leur entreprise par la 
maîtrise chacun en ce qui le concerne de ses droits et obligations.

• Élargir et promouvoir ces relations par rapport aux 
dispositions nouvelles applicables aux apprentis et à 
toute autre catégorie de personne liée à l’entreprise 
en vue d’acquérir une qualification ou une expérience 

• Dirigeants, Directeurs, chefs d’entreprise ;
• Managers
• Travailleurs, syndicalistes, délégués du personnel.

Durée : 3 jours
Date : 22, 23 et 24 Novembre 2017
Lieu :  Abidjan

� la maîtrise des règles du nouveau code du travail ;
� la réduction de l’impact des déficiences des managers 
dans le règlement des conflits d’intérêts entre 
employeurs et travailleurs ;
� le renforcement de la compétitivité et de l’efficacité de 
l’entreprise ;
� les clarifications nécessaires sur des concepts clés diffi-
cilement accessibles dans la pratique quotidienne.


